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Plus que jamais… on continue ! 
Alors même que le mouvement de mobilisations, de grève et de manifestations entame sa 

sixième semaine sans qu’il y ait eu la moindre trêve durant les fêtes de fin d’année, la journée 

du 9 janvier est toujours marquée par une ampleur historique, avec près de 1 700 000 

manifestants sur toute la France, soit plus qu’au 1er jour du mouvement. 

Cette situation démontre le rejet massif et croissant du projet de régime unique de retraites 

par points voulu par le gouvernement et refusé par la majorité de la population. 

 

La grève et les mobilisations continues depuis le 5 décembre ont contraint le gouvernement 

à des reculs, et notamment à concéder le maintien de dispositions spécifiques dans plusieurs 

secteurs et professions. La prétendue universalité de cette réforme n’existe donc plus. 

Le projet du régime unique par points conduirait visiblement au recul des droits à la retraite 

tant en termes de niveaux de pension que d’âge auquel les salariés d’aujourd’hui et de 

demain pourront bénéficier d’une retraite décente.  

C’est pourquoi il faut continuer, voire renforcer la mobilisation. Celle-ci s’élargit d’ailleurs à 

d’autres secteurs comme les raffineries, le commerce, les déchetteries… 

Et ce d’autant que le soutien des français envers le mouvement social ne se dément pas. 

 

C’est dans ce cadre que l’intersyndicale CFE-CGC, CGT, FO, FSU, MNL, Solidaires, UNEF et UNL 

appellent à faire du samedi 11 janvier une journée de manifestation massive pour obtenir le 

retrait de ce projet et l’amélioration du droit à la retraite dans le cadre du système actuel par 

répartition et solidaire. 

Elle appelle à faire aussi du 14 janvier une journée de grève et de convergence professionnelle 

qui devront se décliner sous toutes les formes les 15 et 16 janvier 2020. 

Nous appelons à réunir partout des assemblées générales pour construire la mobilisation non 

seulement pour obtenir le retrait de ce projet mais aussi pour améliorer notre système de 

retraite actuelle. 

 

Tous, en manifestation les 11 et 14 janvier 2020 


